


















































































































































































































Dimension Capacité
Zone de 
mobilier

Zone de 
�À� �P� �š���Ÿ�}�v

Contexte ���À���o�µ���Ÿ�}�v

1,5 m Deux piétons côte-à-côte Non-requis Non-requis
Minimum absolu

Espace restreint en milieu 
�����Ÿ

1,8 m Deux piétons qui se croisent
Souhaitable
min 0,6 m

Souhaitable
min 2,0 m

Minimum souhaitable

2,1 m

Deux piétons qui croisent
minimalement un piéton

Un piéton croisant
minimalement un fauteuil

Souhaitable
min 0,6 m

Souhaitable
min 2,0 m

Débits véhiculaires élevés
�����•���v���������������•�š���Ÿ�}�v�v���u���v�š�•

Zone scolaire

2,4 m

Un piéton croisant 
confortablement un fauteuil� 

Deux piétons croisant
minimalement un fauteuil

Min 0,6 m
Souhaitable
min 2,0 m

Débits piétons élevés
Rues commerciales
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Source: Vélo Québec - Aménager pour les piétons et les cyclistes (2019)
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Annexe I : Critères de conception de voies cyclables  



Utilisation visée par des personnes à vélo dans un environnement naturel

Espace conçu pour l’apprentissage, l’évolution et la progession des aptitudes techniques

SÉPARÉE PHYSIQUEMENT SÉPARÉE VISUELLEMENT CIRCULATION MIXTE

Piste cyclable sur rue 
•Unidirectionnelle 
•Bidirectionnelle
Piste polyvalente Bande cyclable

Accotement revêtu 
Bande cyclable suggérée

Rue partagée
Chaussée désignée 

Vélorue
Séparation verticale 

(à hauteur ou mi-hauteur de trottoir)
Séparation horizontale 
(à hauteur de chaussée)

Bordure pleine 
Bordure biseauté 

Bordure végétalisée

Véhicule stationné 
Mail de béton 
Ilôt végétalisé

AMÉNAGEMENT CYCLABLE

VOIE CYCLABLE

SENTIER

PLATEAU D’APPRENTISSAGE

Dénomination et définition des différents types d’aménagements cyclables

SENTIER DE PLEIN AIR 
(SURFACE NATURELLE) SENTIER POLYVALENT

Vélo de montagne 
Multi-usage

Pavé 
Revêtu

URBAIN RÉCRÉATIF / SPORTIF

Parc d’éducation cycliste

Véloparc
Pump track

Piste de BMX
Vélodrome

Utilisation visée par des personnes à vélo dans un contexte routier



Type Vitesse 
affichée

Débits
véhiculaires

Autres 
critères

Piste cyclable sur rue 30-50 km/h S/O

Présence de trottoirs
Requis en présence de commerces,

corridors scolaires, transport en commun
ou camionnage

Sentier polyvalent dans
l’emprise d’une route 50 km/h et plus S/O

Moins de 300 usagers 
(piétons + cyclistes) à l’heure.

Piétons < 30% des usagers
Espacement entre les carrefours > 300 m

Sentier polyvalent en
site propre S/O S/O

Moins de 300 usagers (piétons + cyclistes)
à l’heure. 

Piétons < 30% des usagers

Piste cyclable en site
propre S/O S/O Être hors emprise de rue ou de route

Accotement revêtu 40-90 km/h < 8000 véh/j Débit de piétons faible

Bande cyclable 30-50 km/h < 3000 véh/j
Pas de stationnement sur rue

Lorsque stationnement: taux de rotation
faible et occupation élevée

Bande cyclable
suggérée < 50 km/h < 3000 véh/j

Pas de stationnement sur rue
Lorsque stationnement: taux de rotation

faible et occupation élevée.
Absence de commerce

Rue partagée 20 km/h S/O

Milieu urbain dense pouvant généré 
un débit de piétons très élevé. 
Aucune circulation de transit. 

Aucun circuit de transport en commun
Camionnage interdit

Chaussée désignée

Urbain:
40 km/h et moins

Rural:
70 km/h et moins

< 1000 véh/j
< 250 camions/j

Être requis pour le maillage du réseau
cyclable

Vélorue 30 km/h < 1000 véh/j
Milieu urbain dense pouvant généré un
débit de cyclistes élevé. Aucun circuit de

transport en commun. Camionnage interdit
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Synthèse des critères justifiant différents types de voies cyclables
Source: Aménager pour les piétons et les cyclistes (Vélo Québec 2019)
source: Separated Bike Lane Planning & Design Guide (MASSDOT 2015)
source: Small Town and Rural Multimodal Networks (FHWA 2016)



Usager seul Deux usagers 
dans la même direction

Deux usagers 
dans les deux directions

Selon les débits Surlargeur liée à la pente

Effet de la pente et croisement Effet de la pente et cohabitation vélo-véhicule
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Synthèse des critères de dimensions des cyclistes
Source: Vélo Québec - Aménager pour les piétons et les cyclistes (2019)
source: Separated Bike Lane Planning & Design Guide (MASSDOT 2015)
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Annexe J : Analyse de la faisabilité des liens manquants sur rue   



La faisabilité est classée selon 3 types :  

• Non faisable ou acquisition nécessaire (—) 

• Faisable – au-delà de l’emprise fonctionnelle (+) 

• Faisable - dans l’emprise fonctionnelle actuelle (++) 

Typologie 

(Largeur requise) 
Aménagement Nature Tronçon Faisabilité 

Locale villageoise 

(10,8 m) 
Trottoir 

   

Rue Pierre-Bellefleur (rue John-Savage à l’existant)  + 

Rue de Dorion (rue Champlain à la rue de Sherbrooke) + 

Rue de Sherbrooke (rue de Dorion au boul. Bromont) + 

Rue Legault (rue Shefford au boul. de Bromont) + 

Ave de l’Hôtel de Ville (boul. de Bromont au sentier V3) + 

   
Rue Pierre-Bellefleur (rue John-Savage à l’existant) —* 

Locale périvillageoise 

(8 m) 

Chaussée 
partagée 

   

Rue Brousseau (rue des Fougères à l’existant)  ++  

Rue des Fougères (rue Brousseau au sentier V1) ++ 

Rue des Berges (rue d’Adamsville au sentier V1) ++ 

Rue Choinière (limite du territoire à l’existant) ++ 

Rue des Amandiers (rue des Lilas à l’extrémité) ++ 

Rue des Lilas (rue des Amandiers au chem. de Gaspé) ++ 

Rue Marcel-R-Bergeron (rue Shefford à l’existant)  ++ 

   
Rue des Berges (rue d’Adamsville au sentier V1) ++ 

* Puisque la rue Pierre-Bellefleur est identifié comme un lien manquant piéton et cyclable mais que la typologie de la rue locale 
villageoise n’inclus pas d’aménagement cyclable, une piste multifonctionnelle doit être implantée au lieu du trottoir.  

 



Typologie 

(Largeur requise) 
Aménagement Nature Tronçon Faisabilité 

Locale rurale 

(6 m et deux fossés) 

Chaussée 
partagée    

Chem. du Lac Gale (chem. de Gaspé au futur sentier)  ++ 

Rue du Pacifique O (chem. des Carrières à la rue Shefford)  ++ 

Locale d’emploi 

(7,6 m et deux fossés) 

Chaussée 
partagée    

Rue de l’Atlantique (rue du Pacifique Est au chemin de fer) ++ 

Sous-collectrice 
villageoise 

(11,6 m) 

Piste 
polyvalente 

   

Rue George-Adams (rue d’Adamsville à la boucle) + 

Rue des Cyclistes (rue des Patineurs au futur sentier reliant la V1) + 

Rue de Montréal (rue John-Savage au boul. de Bromont) + 

Rue John-Savage (rue Shefford à la rue de Montréal) + 

Rue de Champlain (rue de Dorion au futur sentier) + 

Rue de Papineau (boul. de Bromont à la rue de Verchères) + 

   

Rue d’Adamsville (rue des Berges à la rue Martin) + 

Route du Diamant (route Pierre-Laporte à la rue Natura) + 

Collectrice villageoise 

(13,6 m) 

Trottoir 
   

Rue de Châteauguay (chem. de Gaspé à la rue Champlain) + 

Chem. de Gaspé (rue de Yamaska à rue des Carrières) + 

Piste 
polyvalente    

Chem. de Gaspé (rue de Yamaska à rue des Carrières) + 

 

 

 

 

 



Typologie 

(Largeur requise) 
Aménagement Nature Tronçon Faisabilité 

Collectrice rurale 

(10,6 m et deux fossés) 

Accotements 
partagés 

   

Chem. de Granby (rue Shefford au futur sentier lié au quartier Natura) 
+ 

(Fossés de 2,25 m) 

Chem. de Gaspé (rue des Carrières au chem. de Missisquoi) 
+ 

(Fossés de 3 m) 

Chem. des Carrières (sentier B3 au chem. de Gaspé) 
+ 

(Fossés de 3 m) 

   

Rue d’Adamsville (rue Martin au boul. de l’Aéroport) 
+ 

(Fossés de 0,5 m) 

Chem. de Granby (rue Shefford au chem. Bérard) 
+ 

(Fossés de 2,25 m) 

Chem. de Gaspé (rue des Carrières et chem. de Missisquoi) 
+ 

(Fossés de 3 m) 

Boulevard d’emploi 

(16,4 m et un fossé) 

Piste 
polyvalente 

   

Chem. des Carrières (sentier B3 à la rue du Pacifique O) 
+ 

(Fossés de 3m) 

Rue du Pacifique E (chem. des Carrières à chem. de Gaspé)  
+ 

(Fossés de 3m) 

   

Boul. de l’Innovation (boul. de l’Aéroport à l’existant) 
+ 

(Fossés de 3m) 

Chem. des Carrières (sentier V1 au sentier B3) 
+ 

(Fossés de 3m) 

Artérielle villageoise 

(20,8 m) 
Trottoir 

   

Boul. de Bromont (rue Legault à rue de Papineau) + 

Rue Shefford (CNCB à l’existant) + 

 

 



Typologie 

(Largeur requise) 
Aménagement Nature Tronçon Faisabilité 

Artérielle rurale 

(13,6 m et deux fossés) 

Piste 
polyvalente 

   

Rue Shefford (chem. des Carrières au sentier V1)  
+ 

(Fossés de 3m) 

Rue Shefford (chem. de Lotbinière au CNCB)  
+ 

(Fossés de 3m) 

   
Route Pierre-Laporte (route du Diamant à l’existant) 

++ 

(Fossés de 0,7m) 
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Annexe K : Application de l’outil décisionnel – Stationnement  



 

 

 



 

Tronçon Vitesse Largeur réelle (hiver) (m)

Géométrie

(cul-de-sac sur < 100 m ou 

cul-de-sac sur >100 m et > 6 

m de large)

1er test 2e test 3e test 4e test Stationnement permis

Carré des Loyalistes 40 7.6 oui Résidences oui vérifier vérifier oui oui oui

Carrières 50 8.5 oui Accès au parc des sommets non vérifier oui vérifier non oui

Charlevoix 40 7.2 oui Accès aux sentiers oui vérifier vérifier oui oui oui

Nicolet 40 7.2 oui Accès aux sentiers non vérifier vérifier oui non oui

Gaspé (entre des Lilas et Amélanchiers) 50 9.7 Oui Résidences non vérifier oui vérifier non oui

Missisquoi (entre Gaspé et Laprairie) 40 7.6 oui Accès à la C1 non vérifier vérifier oui non oui

Missisquoi (vis-à-vis des Irlandais) 40 7.6 oui Accès aux sentiers non vérifier vérifier oui non oui

Missisquoi (à proximité de BME) 40 7.6 oui Accès aux sentiers oui vérifier vérifier oui oui oui

Dunlavey 40 7.6 oui Accès aux sentiers oui vérifier vérifier oui oui oui

Lac-Gale (entre Gaspé et des Lauriers)* 50 8.0 oui Centre équestre non vérifier oui vérifier non oui

Lac-Gale (à proximité du stationnement du domaine du Lac-Gale)* 50 8.0 oui Accès au parc des sommets non vérifier oui vérifier non oui

O'Connor* 40 8.0 oui Accès au parc des sommets oui vérifier vérifier oui oui oui

Huntington* 50 8.0 oui P5 Ski Bromont non vérifier oui vérifier non oui

Activités riveraine



 

 

 

 


